
PRESIDENT DU BUREAU PROVISOIRE 
DE L'ASSEMBLEE NATIONALE 

CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE. REGLEMENT IN
TERIEUR DE L'ASSEMBLEE NATIONALE. CONFORMITE 
SOUSRESERVE.ABSENCEDECERTAINESDISPOSITIONS. 

Les dispositions du Règlement Intérieur censurées par le 
Haut Conseil de la République doivent être de nouveau. 

soumises à son approbation avant que le Règlement ne soit 

déclaré conforme à la Constitution. 

-Le Haut Coriseil de la République exerçant, conformément à l'article
159 alinéa 3 de la Constitution du 11 Décembre 1990, les attributions 
dévolues à la Cour Constitutionnellejusqu'à l'installation des institutions 
nouvelês; 

- Saisi le 13 Juin 1991 par le Président du Bureau Provisoire de
l'AssernbléeNationale, conformément aux dispositions des articles 117 
et 123 de la Constitution, du" Règ]ementlntérieur adopté par l'Assem
blée Nationale le 13 Juin 1991 
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